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54)  Joint  pivotant  pour  guides  d'ondes  hyperfréquences. 
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Guides  d'ondes,  à  section  rectangulaire,  reliant  un  équipe- 
ment  d'émission-réception  situé  à  bord  d'un  satellite  à  une  an- 
tenne  qui  n'est  déployée  qu'après  la  mise  en  orbite,  compor- 
tant  un  tronçon  fixe  (1)  et  un  tronçon  mobile  (2),  pivotant  au- 
tour  de  l'axe  longitudinal  commun  aux  deux  tronçons.  Ils  dé- 
bouchent  en  vis  à  vis  sur  deux  faces  planes  parallèles  (3, 4)  sé- 
parées  par  une  distance  non  nulle  mais  très  faible  par  rapport 
à  la  longueurd'onde.  Une de  ces  faces  comporte  un  piège quart 
d'onde  (5)  assurant  l'étanchéité  radio-électrique  du  joint.  Une 
butée  détermine  la  position  où  les  deux  guides  (1  et  2)  sont 
dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre.  Quand  le  satellite  arrive 
sur  orbite  l'antenne  est  déployée,  le  joint  pivote  jusqu'à  cette 
position. 

Application  aux  satellites  ayant  une  antenne  déployable. 



L'invention  concerne  un  joint  p e r m e t t a n t   de  raccorder  deux  guides  

d'ondes  hyperf réquences ,   ayant  une  section  rec tangula i re   et  un  a x e  

longitudinal  commun,  et  qui  sont  susceptibles  d'avoir  un  mouvement   de 

rotation  relatif  autour  de  leur  axe  longitudinal  c o m m u n .  

Elle  est  applicable  no tamment   dans  le  cas  du  r accordement   d 'une 

antenne  pivotante  équipant  un  satel l i te .   Une  telle  antenne  possède  d e u x  

positions :  Dans  une  première  position  elle  est  repliée  contre  le  s a t e l l i t e ,  

afin  de  pouvoir  tenir  dans  le  volume  délimité  par  la  coiffe  qui  protège  le 

satell i te  lors  de  son  lancement  ;   elle  est  déployée  et  mise  dans  une 
deuxième  position,  sa  position  de  fonc t ionnement ,   lorsque  le  sa te l l i te   e s t  

arrivé  sur  orbite.  L'angle  de  rotation  est  alors  inférieur  à  360°,  et  la  

deuxième  position  est  f ixe.  

L'antenne  est  raccordée,   par  deux  tronçons  de  guide  d'ondes,  aux  

équipements   d'émission  ou  de  réception  situés  à  bord  du  satel l i te .   Un 

tronçon  est  solidaire  de  l 'antenne  et  un  tronçon  est  solidaire  du  s a t e l l i t e .  

La  jonction  entre  le  tronçon  fixe  et  le  tronçon  mobile  doit  être  r é a l i s é e  

par  un  dispositif  n 'a t ténuant   pas  le  signal  et  étant  fiable  dans  une  g a m m e  
de  t empéra tu re   allant  de -  150°C  à  +  200°C ,  en  présence  de  r ad i a t ions .  

Il  est  connu  d'utiliser  un  guide  d'ondes  flexible,  mais  celui-ci  e s t  

d 'autant  plus  long  que  l'angle  de  rotat ion  est  grand ;  ses  pertes  sont  non 

négligeables,   et  varient  a l éa to i rement   en  fonction  de  la  c o n f o r m a t i o n  

prise  par  le  guide  après  le  déploiement   de  l 'antenne.  Il  est  é g a l e m e n t  

connu  de  réaliser  une  liaison  par  un  câble  coaxial  flexible,  mais  c e lu i - c i  

provoque  des  pertes  non  négligeables  et  son  isolant  résiste  d i f f i c i l e m e n t  

aux  t empéra tu re s   extrêmes.   Ces  deux  dispositifs  nécess i tent   un  m o t e u r  

re la t ivement   puissant,  et  une  cer ta ine   consommat ion  d'énergie  pour  
déployer  l ' an t enne .  

Il  est  connu,  aussi,  de  réaliser  des  joints,  tournant   sur  plus  de 

360° ,  en  raccordant   sans  contact   deux  lignes  coaxiales,   leurs  c o n d u c t e u r s  

externes  d'une  part,  et  leurs  conducteurs   internes  d'autre  part  étant   mis 
face  à  face  sur  une  longueur  égale  à  un  quart  de  la  longueur  d'onde.  C e  



dispositif  est  de  réalisation  complexe  et  coûteuse  quand  les  pertes  doivent  

être  m in imisées .  

Enfin,  il  est  connu  de  réaliser  un  changement   de  mode  de 

propagation  des  ondes  pour  les  faire  passer  d'un  guide  à  section  r e c t a n g u -  
laire  à  un  guide  à  section  circulaire,   réaliser  un  joint  tournant  sur  ce  guide 
à  section  circulaire,   puis  refaire  un  changement   de  mode  pour  r e f a i r e  

passer  les  ondes  dans  un  guide  à  section  rectangulai re .   Ce  dispositif  a  pour 
inconvénient   de  nécessi ter   deux  changements   de  mode,  qui  ent ra inent   des  

pertes  non  nég l igeab les .  

Le  dispositif  selon  l 'invention  remédie  à  ces  inconvénients  par  des 

moyens  s imples .  

Selon  l ' invention,  un  joint  pivotant  pour  guides  d'ondes  h y p e r f r é -  

quences,  à  section  rec tangula i re ,   pour  raccorder   un  premier  guide  d 'ondes,  

fixe,  à  un  deuxième  guide  d'ondes,  ayant  un  même  axe  longitudinal  e t  

pivotant   autour  de  cet  axe  pour  se  met t re   dans  une  position  d é t e r m i n é e ,  

est  ca rac té r i sé   en  ce  que  chacun  des  guides  débouche  p e r p e n d i c u l a i r e m e n t  
à  une  face  plane  perpendicula i re   à  cet  axe ;  en  ce  que  ces  deux  faces  son t  

séparées  par  un  espace  d'épaisseur  non  nulle  et  très  inférieure  à  la  

longueur  des  ondes ;  en  ce  qu'au  moins  une  de  ces  faces  est  creusée  d'un 

piège  quart-d 'onde  entourant   l 'ouverture  du  guide  d'ondes  débouchant  sur 

cet te   face ;  et  en  ce  qu'il  comporte  une  butée  pour  arrêter   la  rotation  du 

deuxième  guide  lorsqu'il  a  a t teint   la  position  où  il  est  dans  le  p ro longe-  

ment  du  premier  guide.  
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca rac té r i s t iques   appa -  

ra î t ront   au  cours  de  la  description  ci-dessous,  et  sur  les  figures  l ' a c c o m p a -  

gnan t  :  

-  la  figure  1  représente   une  coupe  d'un  exemple  de  réalisation  du 

joint  selon  l ' invent ion  ;  

-  la  figure  2  représente   une  vue  d'une  des  pièces  const i tuant   c e t  

exemple  de  r éa l i s a t ion .  

Sur  la  figure  1  un  tronçon  9  de  tube  guide  d'ondes,  à  sec t ion  

rec tangula i re ,   relie  l 'équipement  d'émission  ou  de  réception  au  joint  se lon 

l ' invention,  et  un  tronçon  15  de  tube  guide  d'ondes,  à  section  r e c t a n g u -  
laire,  relie  le  joint  à  l 'antenne.  Le  joint  comporte  pr inc ipa lement   un  bâ t i  

fixe  8  solidaire  du  satell i te  et  une  pièce  17  solidaire  de  l 'antenne  et  du 



tronçon  de  tube  guide  d'ondes  15.  La  pièce  17  peut  tourner,  par  rapport  au 

bâti  8,  grâce  à  deux  roulements   à  billes,  11  et  16,  ayant  un  même  axe  de  

révolution  confondu  avec  l'axe  longitudinal  du  tronçon  de  tube  guide  

d'ondes  9.  La  rotation  de  la  pièce  17  et  de  l 'antenne  est  assurée  par  un 

moteur,  ou  un  ressort,  non  représenté   sur  la  figure.  Les  deux  positions  de  

l 'antenne  sont  définies  par  des  butées  qui  ne  sont  pas,  non  plus,  r e p r é s e n -  

tées.  La  pièce  17  comporte   une  face  plane,  perpendiculaire   à  l'axe  de  

rotation,  sur  laquelle  débouche  un  guide  d'ondes  2,  à  section  r e c t a n g u -  

laire ;  à  cette  ex t rémi té   du  guide  d'onde  2  son  axe  longitudinal  e s t  

confondu  avec  l'axe  de  rotation  de  la  pièce  17.  Le  guide  d'ondes  2  e s t  

percé  à  l ' intérieur  de  la  pièce  17  et  débouche,  après  un  coude  à  90° ,  en  

face  du  tronçon  de  tube  guide  d'ondes  15,  qui,  dans  cet  exemple,   e s t  

perpendiculaire   à  l'axe  de  rotation  de  la  pièce  17.. 

Le  joint  selon  l 'invention  compor te   en  outre  une  pièce  7  à  l aque l l e  
l 'extrémité   du  tronçon  9  de  tube  guide  d'ondes  est  raccordée.   La  pièce  7 

est  fixée  par  quatre  vis  14  au  bâti  8.  Elle  comporte   une  face  p l ane  

perpendiculaire   à  l'axe  de  rotation  et  placée  en  vis  à  vis  de  la  face  p lane ,  
de  la  pièce  17.  Un  guide  d'ondes  1  est  percé  dans  la  pièce  7,  dans  l e  

prolongement   du  tube  guide  d'ondes  9  et  débouchant  sur  la  face  plane  de  

la  pièce  7.  Quand  l 'antenne  est  mise  dans  sa  position  de  f o n c t i o n n e m e n t ,  

la  pièce  17  a  une  position  telle  que  le  guide  d'ondes  2  est  dans  le  

prolongement   du  guide  d'ondes  1 et  du  guide  d'ondes  9. 

D'autre  part,  un  piège  quart-d 'onde  5  est  creusé  sur  la  face  p l ane  
de  la  pièce  7  c i rcu la i rement   autour  du  trou  où  débouche  le  guide  d 'ondes  

1,  l'axe  de  symétrie   de  révolution  du  piège  5  étant  confondu  avec  l'axe  de 

rotation.  Un  piège  quart-d 'onde  est  un  ar t i f ice  classique  pour  assurer,  du 

point  de  vue  rad io-é lec t r ique ,   l ' é tanchéi té   du  r acco rdemen t   de  deux  t u b e s  

guides  d'ondes.  Par  exemple  pour  raccorder   deux  tubes  guides  d 'ondes ,  

fixes,  l ' ext rémité   de  chaque  tube  guide  d'ondes  est  munie  d'un  flasque  plan 

et  perpendiculaire   à  l'axe  longitudinal  des  deux  tubes.  Les  flasques  de s  

deux  tubes  à  raccorder   sont  plaqués  l'un  contre  l 'autre  par  quatre  vis  de  

serrage.  Un  piège  quart  d'onde  est  const i tué  d'une  rainure  à  s e c t i o n  

rec tangula i re ,   dont  la  profondeur  est  égale  à  un  quart  de  la  longueur  

d'onde,  et  qui  est  creusée  dans  un  des  flasques  sur  la  face  plane  en  c o n t a c t  

avec  l 'autre  flasque.  Cet te   rainure  est  circulaire  et  entoure  le  trou  où 



débouche  le  guide  d'ondes.  Si  le  guide  d'ondes  a  une  section  r e c t a n g u l a i r e  

la  distance  maximale  entre  la  rainure  et  les  parois  du  guide  est  chois ie  

égale  à  un  quart  de  longueur  d'onde.  Ainsi  la  jonction  entre  les  deux 

flasques  se  comporte   comme  un  cour t -c i rcu i t   même  si  les  deux  f lasques  

ne  sont  pas  tou t -à - fa i t   jo in t i f s .  

La  figure  2  représente   une  vue  de  dessus  de  la  pièce  7.  Dans  c e t  

exemple  de  réalisation  la  longueur  d'onde  est  d'environ  3cm,  la  section  du 

guide  d'ondes  1  est  de  22 ,86mmxl0 ,16mm ;   le  diamètre  intérieur  du  p iège  

quart-d 'onde  est  de  29,26mm,  son  d iamètre   extér ieur   est  de  32,86mm,  e t  

sa  profondeur  est  de  9,10mm.  La  face  plane,  de  la  pièce  7,  située  en  vis  à  

vis  de  la  face  plane  de  la  pièce  17,  est  délimitée  par  un  flanc  cy l indr ique  

18,  de  d iamètre   40mm,  dont  l'axe  longitudinal  est  confondu  avec  l'axe  de 

rotat ion.   L'espace  entre  les  deux  faces  en  regard  des  pièces  7  et  17  a  une 

largeur  de  0,05mm  qui  permet   leur  rotation  relative  sans  qu'elles  f r o t t e n t .  

L'absence  de  f r o t t e m e n t   diminue  la  dépense  d'énergie  nécessaire  au  

déploiement   de  l 'antenne  et  évite  les  problèmes  dus  à  la  dilation  en  

fonction  de  la  t e m p é r a t u r e .  

Le  roulement   à  billes  11  est  fixé,  d'une  part,  à  la  pièce  17  par  une 

co l le re t t e   de  serrage  10,  vissée  sur  un  fi letage,  et  d'autre  part  au  bâti  8 

par  une  co l le re t te   12  maintenue  par  quatre  vis  13.  Les  col lere t tes   10  et  12 

ont  un  axe  de  symétr ie   de  révolution  confondu  avec  l'axe  de  r o t a t i o n .  

Une  variante  du  joint  selon  l 'invention  comporte  une  membrane  6 

dest inée  à  parfaire   l ' é tanchéi té   rad io-é lec t r ique   du  joint,  déjà  assurée  pa r  
le  piège  quart-d 'onde  5.  La  membrane  6  est  plane,  à  l 'exception  d'un 

anneau  bombé  destiné  à  la  rendre  plus  élastique.  Elle  comporte   en  o u t r e  

une  ouverture  circulaire  concentr ique  à  l 'anneau  bombé  et  de  d i a m è t r e  

37mm.  L'anneau  bombé  et  l 'ouverture  ont  leur  centre  situé  sur  l'axe  de  

rotat ion.   La  membrane  6  a  un  axe  de  symétrie   de  révolution  qui  e s t  

confondu  avec  l'axe  de  rotat ion.   La  bordure  de  l 'ouverture  c i r c u l a i r e  

appuie  et  f rot te   sur  la  col lere t te   10,  tandis  que  la  périphérie  de  la  

membrane   6  est  fixée  sur  la  co l le re t te   12  par  les  quatre  vis  13.  L a  

membrane  6  est  ainsi  solidaire  du  bâti  8  et  de  la  pièce  7. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de  réalisation  décrit  e t  

représen té .   Il  est  no tamment   à  la  portée  de  l 'homme  de  l'art  de  réaliser  un 

guide  d'ondes  2  se  prolongeant   au-delà  du  roulement   à  billes  16,  avec  ou 



sans  coude  à  90°.  Il  lui  est  possible  aussi  de  prévoir  un  piège  quart  d 'onde 

sur  chacune  des  deux  faces  planes  en  regard,  ou  de  donner  une  a u t r e  

forme  au  piège  quart  d 'onde.  



1.  Joint  pivotant  pour  guides  d'ondes  hyperfréquences ,   à  s ec t ion  

rec tangula i re ,   pour  raccorder  un  premier  guide  d'ondes  (1),  fixe,  à  un 

deuxième  guide  d'ondes  (2),  ayant  un  même  axe  longitudinal  et  p i v o t a n t  

autour  de  cet  axe  pour  se  met t re   dans  une  position  déterminée,   c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  chacun  des  guides  (1  et  2)  débouche  perpendicu la i rement   à  

une  face  plance  (3  et  4)  perpendicula i re   à  cet  axe ;  en  ce  que  ces  deux 

faces  (3  et  4)  sont  séparées  par  un  espace  d'épaisseur  non  nulle  et  t r è s  

inférieure  à  la  longueur  des  ondes ;  en  ce  qu'au  moins  une  de  ces  faces  e s t  

creusée  d'un  piège  quart-d 'onde  entourant   l 'ouverture  du  guide  d 'ondes 

débouchant  sur  cet te   face ;  et  en  ce  qu'il  comporte   une  butée  pour  a r r ê t e r  

la  rotation  du  deuxième  guide  lorsqu'il  a  a t te int   la  position  où  il  est  dans 

le  prolongement   du  premier  guide.  

2.  Joint  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  qu 'une 

première  face  plane  (3)  est  dél imitée   par  une  bordure  circulaire,   d o n t  

l'axe  de  symétrie   de  révolution  est  confondu  avec  l'axe  longitudinal  des  

deux  guides ;  et  en  ce  qu'il  comporte   une  membrane  métal l ique  (6),  a y a n t  

une  découpe  circulaire  de  d iamètre   inférieur  à  celui  de  la  sus -d i t e  

bordure,  et  ayant  un  axe  de  révolution  confondu  avec  l'axe  longi tudinal  ;  

et  en  ce  que  le  bord  de  la  membrane  (6),  autour  de  de  la  découpe,  s ' appuie  

sur  la  sus-dite  bordure,  la  membrane  (6)  étant  solidaire,  par  ailleurs,  de  la  

seconde  face  (4). 
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